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Madame, Monsieur, 

 

C’est avec plaisir que nous accueillons ou retrouvons votre enfant dans notre établissement. 

 

Dans ce dossier de rentrée, vous trouverez l’essentiel des informations concernant la vie et le 

fonctionnement de l’Ecole La Doctrine Chrétienne, site de Cronenbourg. 

 

Pour que l’intégration de votre enfant se déroule au mieux, nous vous invitons à lire l’ensemble des 

éléments ci-dessous : 

 

► 1.Livret d’accueil 

► 2.Règlement d’école 

► 3.Fiche Tarifs 

► 4.Convention de scolarisation 

► 5.Règlement Général sur la Protection des Données Personnelles 

► 6.Présentation de l’Apel 

  

  

 

*** 

 

En ce début d’année, votre enfant va vous remettre deux documents que vous voudrez bien 

compléter et retourner aux enseignants pour le mardi 12 septembre. 

 

► Autorisations diverses 

► Fiche sanitaire de liaison 

 

 

En vous remerciant pour la confiance que vous accordez à l’ensemble de l’équipe éducative. 

 

Stéphane RUBIN – Le chef d’établissement 

 

Thème année 2023-2024 

Savoir se dire  

Bonjour, S’il-te-plait, Merci, 

Pardon, Au revoir. 

5 mots pour bien vivre ensemble 
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1 - LIVRET D’ACCUEIL 2023-2024 

Bienvenue à l’école La Doctrine Chrétienne Cronenbourg -Strasbourg 
 

Ce livret vous présente notre école, les personnes qui y travaillent, le fonctionnement, le 

règlement… Nous ferons tout pour que votre enfant se sente bien dans ce lieu de vie et 

d’apprentissage ! 
 

Nous espérons que cette nouvelle année scolaire sera source d’épanouissement, de réussites et de 

joies partagées. 

 

Très belle année scolaire à tous.  

Stéphane RUBIN, le chef d’établissement et toute l’équipe éducative 

 

Sœurs de la Doctrine Chrétienne et Projet Educatif 
 

Notre école fait partie de l’Enseignement Catholique 

d’Alsace sous contrat d’association avec l’Etat. Elle 

est sous Tutelle des Sœurs de la Doctrine Chrétienne 

  
 
Nous voulons que les jeunes qui nous sont confiés deviennent demain des hommes et des femmes responsables, 
qu’ils vivent en accueillant et respectant les autres, dans un monde pluriculturel en pleine mutation. 
 
Nous voulons que notre école favorise l’épanouissement de la personne, ouvre sur le monde, donne du sens à 
sa vie. 

 

L’équipe éducative 2023-2024 
 

  Chef d’établissement M. Stéphane RUBIN  Animatrice en Pastorale 

        Anna-Gaëlle SENGEL 

Enseignants  

Accueil/Secrétariat/Vie scolaire 

PS 

 

MS 

 

GS 

CPa 

 

CPb 

CE1 

CE1/CE2 

CE2 

CM1a 

CM1b 

CM2a 

CM2b 

Mme Charlotte WEIBEL (L.M.) 

Mme Marine SAMSON (J.V.) 

Mme Juliette AHR (L/J/V)  

M. Lucas DESCOMBES (M) 

Mme Raphaelle OLIVIER 

Mme Fanny LAMOTHE (M/J/V) 

M. Lucas DESCOMBES (L) 

Mme Elodie BASTON 

Mme Hélène BRODU  

Mme Christine RUBIN 

Mme Solène KASSATLY 

Mme Nathalie BOURY 

M.      Damien HELIERE 

Mme Loren NEITER 

Mme Joëlle ROLLING  
 

M. Olivier BRUCHLEN 
 
Enseignante spécialisée - Education Inclusive 

Mme Patricia KAERLE (L) 

 
Aide aux Enfants en Situation de Handicap 

(AESH) 

Mme  Zouya SAFAR 

 
Assistants d’éducation (surveillants) 

Mme Annaëlle POULAIN 

Mme Justine MASSAS 

M. Mohsene AZZI 

M. Olivier ADJIGBE 

 
Communication 

Julie FOURNIER 
 

Agents de Restauration 

Mme Roxianne ASSITI + 

Mme Majuba KOUJILI + Mme Gulu SITTETLI 
 

Agents d’entretien 

Mme Majuba KOUJILI + Mme Gulu SITTETLI 

Agents de service en maternelle/Garderie 

Mme Pauline ROQUES (PS) 

Mme Djamila BAUMANN (MS) 

Mme Chantal GARDIL (GS) 
 

Animateurs sportifs 

M. Mike BALU 

Mme Antonella MERLINO 



 

Informations  
 

 

▪Les informations de l’école vous sont communiquées via Ecole Directe,  
plateforme en ligne pour laquelle vous recevez un identifiant et mot de passe.  
 

Vous y retrouverez : 

- Les notes d’informations envoyées régulièrement par le chef d’établissement,  

- Les messages des enseignants,  

- Votre situation financière… 

 

▪ Pour un entretien individuel avec un enseignant ou le chef d’établissement, merci de bien vouloir 

prendre rendez-vous via la messagerie d’Ecole Directe. 

 
Si vous avez perdu votre mot de passe, vous devez dans un premier temps cliquer sur « Mot de passe oublié ».  

Contactez le service comptabilité en cas de problème persistant. 

 

  

 
 

 

 

▪ Toute l’année, vous retrouverez l’ensemble  

des informations sur le site de l’école  

et les réseaux sociaux. 

 
https://www.ladoc-strasbourg.fr/ 

 
ladoc-strasbourg.fr - Facebook - Instagram – LinkedIn 
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Horaires – Entrées / Sorties 
 

L’école est ouverte 4 jours par semaine lundi, mardi, jeudi, vendredi.  
 

Mon enfant est en maternelle (PS/MS/GS) Mon enfant est en primaire (CP, CE, CM) 
 

7h45 / 8h15 

 

 

Garderie 

J’emmène directement mon enfant dans sa 

classe. Je passe par le portillon de l’école. 

 

→ Avant 8h00, les GS sont emmenés en PS ou MS, 

au rez-de-chaussée. 

→ Après 8h00, les GS sont emmenés par leurs 

parents dans leur classe à l’étage. 

 

 

7h45 / 8h15 

Garderie 

Mon enfant entre par le grand portail et attend 

sur la cour principale. 

 

 

8h15 / 8h30 

Entrée en classe 

Les élèves montent directement dans leur classe. 

Ils sont accueillis par leur enseignant. 

 

8h30 

 

 

CLASSE 

 

8h30 

 

CLASSE 

 

12h00 

Sortie n°1 

Je vais récupérer mon enfant dans sa classe au 

rez-de-chaussée. 

→ S’il est en GS, je récupère mon enfant dans le 

hall de la salle de motricité au fond de la cour principale. 

 

 

12h00 

 

SORTIE 

 

J’attends mon enfant devant le grand portail. 

11h50 Début du repas en maternelle… 12h00 Les élèves se rendent au self ou dans leurs ateliers  

 

13h20 Retour des externes.  

J’emmène mon enfant sur la cour maternelle 

13h20 Retour des externes.  

Accueil sur la cour principale 

 

13h30 

 

CLASSE 

 

 

13h30 

 

CLASSE 

 

16h00 

Sortie n°2 

Je vais récupérer mon enfant dans sa classe au 

rez-de-chaussée. 

→ Je récupère mon enfant au fond de la cour 

principale s’il est en GS. 

 

 

16h00 
Sortie échelonnée* 

15h55 : CP + CE1 

16h00 : CE2 + CM1 

16h05 : CM2 

 

 

16h15 

/  

18h00 

Garderie 

 

Je peux récupérer mon enfant librement sur ce 

créneau horaire. Si besoin, je sonne au portillon. 
 

 

 

 

Etude surveillée n°1 

16h15/17h00 

 

 Mon enfant est en étude pour 

faire son travail du soir.  

Je sais que je ne peux pas le 

récupérer avant la fin du 

créneau. 

 
▼ 

Garderie 

17h00/18h00 

Je peux récupérer mon enfant 

librement. Si besoin, je sonne au 

portillon. 

 

Ateliers sportifs et culturels 

16h15 / 17h00 

 

Mon enfant participe à un 

atelier. Je pourrai le 

récupérer à 17h00 

au portail. 

 
▼ 

 

Etude surveillée n°2 

17h00/18h00 

Je peux récupérer mon 

enfant librement. Si besoin, je 

sonne au portillon. 

 

▪ Entrées/sorties pour les enfants de maternelle 

Les parents des PS, MS et GS utilisent le portillon 

pour entrer/sortir dans l’école. Ils accompagnent 

leur enfant à l’entrée de la classe. Ils veillent à ne 

pas trop s’attarder, ni à bavarder dans le couloir. 

Merci. 

* Entrée/sortie pour les primaires. 

 Les parents des élèves de primaire n’entrent pas sur la cour. Pour éviter un « effet masse », ils sont invités à 

rester à distance du grand portail, derrière la ligne blanche en arc de cercle. Merci de votre collaboration. 

 

 

▪ Retards  

Les parents veillent à ce que les enfants arrivent à l'heure à l'école. En cas de force majeure motivant un 

retard prévu, l'enfant remet au plus tard la veille du jour fixé un justificatif à son enseignant via Ecole Directe 

ou sur papier libre. 

 

 

▪ Absences   

En cas d’absence, vous devez impérativement prévenir le jour même l’enseignant via la messagerie d’Ecole 

Directe ou par téléphone - 03 69 61 59 30. 

 

Toute absence doit ensuite être obligatoirement précisée par écrit via Ecole Directe ou sur papier libre.   

Sont considérées comme absences justifiables : la maladie, un rendez-vous médical, un événement familial 

d’importance.  Un certificat médical est exigé à partir d’une semaine d’absence.  

 

  



Calendrier prévisionnel 2023-2024 (Zone B) 

 

Rentrée Vendredi 1er septembre ▪ L’obligation scolaire vous impose de 

respecter ces dates.  

 

▪ A noter, l'école n'est pas habilitée à donner 

d'autorisation de départ anticipé lors des 

vacances scolaires ou des ponts.  

 

▪ En cas d'absence pour convenances 

personnelles, les parents doivent informer 

par écrit le plus tôt possible l'enseignant de 

leur enfant et le chef d’établissement. Dans 

ce cas, nous ne donnerons/rattraperons ni 

les cours, ni les évaluations. Toute absence 

sur la période scolaire reste sous la 

responsabilité des parents. 

Vacances 

Toussaint 

Vendredi 20 octobre   

Reprise Lundi 06 novembre  

Vacances  

Noël 

Vendredi 22 décembre (16h00) 

Reprise Lundi 08 Janvier 

Vacances  

Hiver 

Vendredi 23 février  

Reprise Lundi 11 mars 

Vacances 

Pâques 

Vendredi 19 avril  

Reprise lundi 13 mai 
Les vacances de Pâques comprennent 2 semaines habituelles + 

1 semaine incluant notamment l’Armistice et le pont de l’Ascension.  

Vacances Eté Jeudi 04 juillet (16h00) 
 Autres jours fériés :   

- Vendredi 29 mars 2024 (Vendredi Saint) 

- Lundi 01 avril 2024 (Lundi de Pâques) 

- lundi 20 mai 2024 (Pentecôte) 

 
Attention : 
► Il y a classe toute la journée le vendredi 01/09/23 + mercredi 27/03/2024. Ces deux journées de classe 

remplacent le lundi 06 mai + mardi 07 mai 

► Le soir des vacances de Noël et des vacances d’été, l’école fermera à 16h00. Il n’y aura donc ni étude, ni 

garderie le soir, ni atelier le V.22/12/23 et le J.04/07/24. Ainsi, à ces deux périodes particulières, les enfants 

quitteront l’école au même moment.  

 

Services de l’école 
 
▪ Restauration scolaire (12h00/13h30) 

Les repas proposés aux enfants sont préparés par le cuisinier du collège-lycée rue Brûlée. Ils sont ensuite 

livrés sur notre site et remis en température par les personnels de restauration. 

 

En début d’année, les familles indiquent le type de régime souhaité pour leur enfant : externe (= repas pris à la 

maison) ou demi-pensionnaire (= repas pris au restaurant scolaire). Dans ce dernier cas, la famille est facturée 

obligatoirement de 4 repas par semaine. Il est toutefois possible d’inscrire de manière occasionnelle son 

enfant. Prévenir le service comptabilité et l’enseignant quelques jours auparavant svp. 

 

Mon enfant est  

externe 
▼ 

Mon enfant prend un repas au 

self de manière occasionnelle 
▼ 

Mon enfant est  

demi-pensionnaire 
▼ 

 

Il quitte l’école à 12h00.  

Retour entre 13h20 et 13h30. 

J’en informe la comptabilité  

et son enseignant.  

L’enfant est badgé au self. 

 

Il prend son repas 4 fois par semaine.  

L’enfant est badgé chaque jour. 

1ère facturation début octobre  

 

Les élèves de maternelle (PS, MS, GS) sont servis à table et aidés à la prise de leur repas par les ASEM.  

Les élèves du primaire (CP, CE, CM) prennent leur repas au self. Ils sont encadrés par une équipe de 

surveillants. 

  
→ Les menus sont à retrouver sur le site internet de notre école. 

→ Aucun repas kascher ou hallal n’est servi. 

→ Un élève souffrant d'intolérances ou d'allergies alimentaires pourra prendre ses repas au restaurant après validation d’un PAI 

(Projet d’Accueil Individualisé). Voir le chef d’établissement ou l’infirmière scolaire pour le protocole. Le repas sera alors fourni 

par la famille.  

 

Tarifs restaurant scolaire 2023-2024 

 

A titre indicatif, le prix unitaire du repas en demi-pension est de 7,90 €. Pour les externes, le prix 

unitaire du repas est de 9,40 €.  Un acompte forfaitaire de 195 € est à verser début septembre afin 

de valider l’inscription à la demi-pension. Le tarif annuel tient compte d’éventuelles absences de 

courte durée. 

Seules les absences de plus d’une semaine feront l’objet d’une déduction supplémentaire et 

uniquement sur présentation d’un certificat médical à remettre à la comptabilité.   

Il est possible de modifier l’inscription à la demi-pension en début de trimestre en prévenant la 

comptabilité début décembre pour un changement au 1er janvier et début mars pour un changement 

au 1er avril.  

   



 

▪ Ateliers du midi (12h00/13h30) 

Des ateliers culturels et sportifs (dessin, sport, jeux de société, danse, langue…) sont proposés aux élèves entre 12h00 et 

13h30. Ils sont gérés par M. Mike BALU, éducateur sportif à la Doc et encadrés par des professionnels ou 

responsables d’associations. 

 
→ L’inscription aux ateliers se fait en début d’année auprès de 

M. BALU via un formulaire (google form). 

 

→ Les ateliers débuteront le lundi 11/09/2023. 

 

→ En cas de forte demande, nous tiendrons compte de l’ordre 

d’inscription tout en veillant à satisfaire le plus d’enfants 

possible.  

 

→ Les élèves inscrits aux ateliers prendront en priorité leur repas 

au restaurant scolaire. 

 

→ Nous nous réservons le droit de ne plus accueillir un enfant aux 

ateliers dont le comportement poserait problème. 

▪ Garderie 16h00 / 18h00 (Maternelle) 

La garderie se déroule en intérieur ou extérieur selon la météo. Ce service est destiné aux familles qui n’ont 

pas de solution de garde. Chaque séance est facturée 3,50€ dans la limite de 115€ par trimestre. 

 

 

▪ Etude surveillée (Du CP au CM2) 

L'étude surveillée est un service rendu aux familles 4 soirs par semaine (Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi) de 

16h00 à 17h00. Chaque séance est facturée 3,50€ dans la limite de 115€ par trimestre. 

 

Un enfant de primaire est inscrit à l'étude pour la totalité du créneau. L'étude se termine à 17h00. S’il n’est  

pas récupéré avant 17h10, il sera de fait inscrit à la garderie (fin à 18h00). 

 

 

L’étude surveillée propose un temps de travail en silence. L’adulte qui encadre ce temps propose son aide 

ponctuelle prioritairement aux plus jeunes…dans la limite de ses possibilités matérielles… Les parents restent 

donc bien responsables du suivi du travail et des apprentissages de leur enfant. 

 

L'école se réserve le droit de ne plus prendre à l'étude un enfant en cas de problème de discipline ou de 

manquement au travail. 

 

 

▪ Ateliers du soir 

Des ateliers culturels et sportifs sont également proposés le soir de 16h15 à 17h00.  

 
→ Les enfants qui ne sont pas récupérés par leur parent à 

17h10 se rendent en garderie (fin à 18h00). 

 

→ Sur ce dernier créneau (17h00/18h00), les parents peuvent 

venir récupérer librement leur enfant. 

 

▪ Accueil du mercredi : fermé en 2023/2024. 

 

▪ Accueil vacances scolaires (VacaDoc) 

 

Votre enfant peut être accueilli lors des vacances scolaires 

Renseignements et conditions : m.balu@ladoc-strasbourg.fr / Tél : 03 69 61 59 32 
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La Doctrine Chrétienne, Rue Brûlée et Cronenbourg - 2 sites 
 

 

Depuis la rentrée 2022, le suivi de la scolarité de votre enfant est assuré par l’équipe éducative basée à 

Cronenbourg. Vous utiliserez de préférence Ecole Directe pour vous adresser aux enseignants ou/et au chef 

d’établissement, M. RUBIN. 

 

Le secrétariat à Cronenbourg est ouvert de 9 h à 11h30. 

 

L’ensemble des documents administratifs et financiers sont à remettre à notre secrétariat via l’enseignant de 

votre enfant ou directement à notre point d’accueil (au 1er étage). 

 

▪ Pour des questions portant sur la vie scolaire de votre enfant (garderie, étude, restauration scolaire…), vous 

interrogerez M. Olivier BRUCHLEN, au secrétariat 1er degré.  

 

secretariat.primaire@ladoc-strasbourg.fr Tél : 03 69 61 59 30 

 

▪ Pour des questions portant sur Ecole Directe (connexion, ID…) ou votre situation financière, vous 

interrogerez Mme DUVAL Aline / Mme SCHILLINGER Nadine à la comptabilité, au 1er étage à Cronenbourg jusqu’au 

printemps 2024. 

comptabilité@ladoc-strasbourg.fr   Tél : 03 88 32 44 16 

 

▪ Pour les questions portant sur les ateliers sportifs et culturels (midi, soir, vacadoc), vous interrogerez M. Mike 

BALU, éducateur sportif. 

 

m.balu@ladoc-strasbourg.fr Tél : 03 69 61 59 32 

 

▪ Pour demander à rencontrer M. Stéphane RUBIN, le chef d’établissement du 1er degré. 

direction.primaire@ladoc-strasbourg.fr  
 

 
 

 

Autres points et règles… 
 

▪ Les parents laisseront le soin aux membres de l’équipe éducative de régler les incidents ou conflits survenus 

entre les enfants dans l’enceinte de l’école. Par contre, ils n’hésiteront pas à rencontrer les adultes référents 

pour toute interrogation, observation, souci… 

 

▪ Tout enfant malade avec ou sans fièvre reste chez lui. En ce sens, il vous appartient de trouver un mode 

de garde tout au long de l’année sur temps scolaire. Toute maladie contagieuse doit être rapidement 

signalée à l'enseignant.  

Les médicaments ne sont pas autorisés à l'école, ni à la cantine.  

Par mesure d'hygiène, nous demandons aux parents : 

                          - de veiller à la propreté de leurs enfants. 

                          - de signaler immédiatement la présence de poux et de traiter. 

 

▪ Pensez à marquer les vêtements de vos enfants ainsi que le plus possible de fournitures scolaires. 

 

▪ Les tabliers-blouses et polos sont proposés à vos enfants pour renforcer le sentiment d’appartenance à notre 

établissement et créer de l’unité. Les enfants les portent en classe en maternelle et lors des sorties ou des 

activités sportives en primaire.          A commander sur www.acanthe-uniforme.com 

 

 

▪ Les doudous sont autorisés en Petite section pour faire le lien avec la famille. En Moyenne section, ils sont 

tolérés pour le temps de repos. 

 

▪ Seuls les goûters mis dans le cartable pour 16h00 sont autorisés.   
 

▪ Les sucreries (bonbons et chewing-gum) sont interdites à l’école.  

 

▪ Pour les anniversaires, un bonbon ou une part de gâteau par enfant est suffisant. Vous préférerez un gâteau 

simple acheté plutôt qu’un gâteau fait maison (problème de traçabilité des aliments utilisés). Merci. 
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COMITE DE GESTION 

Le Comité de Gestion est à but non lucratif. Tous les membres de ce 

comité sont bénévoles et ont pour objectif premier de permettre à 

l'Ecole de vivre et de se développer. 

 

Le Comité de Gestion est responsable de la bonne gestion de l’Établissement dans le domaine économique, 

social, comptable, financier, juridique et immobilier. 

 

Le Comité de Gestion donne à l'école les moyens humains (il est l’employeur des personnels non-enseignants) 

et matériels (achat de matériel informatique, photocopieur, tableaux, mobiliers scolaires...)  

 

Le Comité de Gestion veille à l’entretien et à la rénovation des locaux. Il se préoccupe des questions 

d'hygiène et de sécurité.  

 

Les membres du Comité de Gestion sont généralement des parents (ou anciens parents d’élèves) qui 

donnent de leur temps à l'école. Toutes les compétences sont les bienvenues. N’hésitez pas à vous faire 

connaître auprès d'un membre du Comité de Gestion ou du chef d’établissement. 

 

Membres du Comité de Gestion (rentrée 2023) 

 

 

CHARNAY 

MORITZ 

Jean-François Président 

Michèle Trésorière 

FALTZ Sœur Danièle 

NOUTCHA Roger 

GAUER François 

HAENTZLER Christian 

CHIDAINE Christian 

SCHMITTBIEL Evelyne 

SCHNELL André 

BERGANTINO Pascal 

  

 

 

  



 

 

 

2. Règlement d’école 
 

              3 Route d'Oberhausbergen 

        Cronenbourg - 67000 Strasbourg 
 

      

 

Ce règlement a pour but de faire connaître aux enfants (et aux Parents pour information), les 

obligations nécessaires à toute vie collective pour assurer le bon fonctionnement de 

l’école et garantir la sécurité de chacun. 
  

1-TRAVAIL SCOLAIRE 

• Je note sérieusement dans l’agenda le travail et les leçons donnés par l’enseignant 

• Je m’engage à faire mes devoirs et mes leçons pour le jour demandé 

• Je dois être en possession de mon matériel scolaire et sportif tout au long de l’année 

• Je travaille sérieusement et avec application en classe comme en étude 

2-RECREATIONS 

• J’entre et je sors des bâtiments en silence 

• Je passe aux toilettes dès le début de la récréation. J’en profite pour me laver les mains. Je ne gaspille 

pas l’eau des lavabos. Les toilettes ne sont qu’un lieu de passage. Je n’y reste pas pour discuter ou 

jouer. 

• Sur la cour, je n’utilise que les ballons de l’école. Les jeux de ballons ou de balles ne sont pas 

autorisés avant la classe (7h45/8h15) ni à la sortie (16h00/16h15). A la fin de la récréation, les 

ballons sont rangés dans la caisse. 

• Je n’apporte pas à l’école : de goûter pour les récréations, de jeux électroniques, téléphones 

portables, montre connectée, ni tout objet entraînant échanges (cartes) et risques de racket ainsi que 

tout objet dangereux. Si besoin, je demande l’autorisation à l’enseignant. 

• Sauf autorisation de l’enseignant, je ne retourne pas en classe pendant la récréation. 

• Aux sonneries, je me range sans délai dans les rangs  

3- RESPECT DES PERSONNES, MATERIEL, ENVIRONNEMENT, CARACTERE PROPRE 

a) Respect des personnes  

       ▪   Je respecte et accepte les autres et leurs différences. Je me montre courtois à l’égard de toute personne 

de l’établissement (je dis bonjour, s’il vous plaît, merci, pardon, au revoir).  

 

      ▪   Je respecte l’autorité de tous les professeurs et adultes de l’école. Je refuse toute forme de violence : 

agressivité verbale ou physique, intimidations ou menaces, insolence, grossièreté… Les jeux violents ou 

dangereux sont interdits. 

 

• En cas de problème concernant l’un de mes camarades ou moi-même, je m’adresse à tout adulte – 

membre de la communauté éducative – auquel il appartient de gérer les conflits. 

• Je viens à l’école avec une tenue décente adaptée aux nécessités du travail et de la vie scolaire : pas 

de tenue « de plage », ni de loisirs, pas de chaussures dont le pied n’est pas maintenu entièrement. 

De même, le maquillage, les tatouages et le vernis à ongles sont interdits à l’école. 

• Je ne perturbe pas mes camarades par mon chahut ou ma mauvaise conduite à l’école ou en sortie 

scolaire. 



 b) Respect des biens 

• Chacun est responsable de ses affaires et de son matériel.   

• Les vêtements trouvés seront déposés sous le hall en fin d’année, les vêtements non réclamés seront 

donnés à des œuvres caritatives. 

• Pour travailler dans de bonnes conditions, je m’engage à respecter le matériel mis à ma disposition 

(mobilier, manuels scolaires, livres de bibliothèque). Toute dégradation entraînera un 

dédommagement par les familles. 

 c) Respect de l’environnement 

• Je respecte les locaux de l’école et le matériel. Afin de préserver la qualité de mon cadre de vie, je 

ne crache pas et jette mes déchets à la poubelle. 

• Je sais que les bonbons et le chewing-gum sont interdits à l’école. 

• Je suis responsable de la place que j’occupe en classe. Je dois la laisser propre à chaque fois que je 

la quitte. Je n’écris pas sur la table. 

• A la fin de la journée, je participe au rangement et nettoyage de la classe.  

d) Respect du caractère propre – Ecole catholique 

 

Notre école accueille tous les élèves, de toute confession religieuse. Je sais toutefois que je suis dans une 

école catholique où un enseignement religieux me sera proposé. Sans être obligé d’adhérer à la foi 

chrétienne, je dois au minimum respecter les lieux et participer aux temps forts proposés par l’école. 

4-RESTAURANT SCOLAIRE – ETUDE - ATELIERS 

Je respecte le règlement du restaurant scolaire, de l’étude et des ateliers. 

5-SANCTIONS 

J'ai compris que le non-respect de ce règlement justifie une sanction. Celle-ci est toujours accompagnée 

d'un dialogue positif pour me permettre de grandir. Je peux avoir : 

- Avertissement oral  

- Copie du point de règlement non respecté à faire signer aux parents 

- Avertissement écrit 

- Travail supplémentaire 

- Convocation de mes parents (avec l’enseignant et le chef d’établissement) 

- Exclusion temporaire 

- Exclusion de l’étude, du restaurant scolaire 

- Non réinscription en cas de différend important avec la famille ou de problème grave avec l’enfant. 

Tout le personnel éducatif de l’Etablissement est habilité à sanctionner. 

                               
Strasbourg – septembre 2023 

 

 

 

 
 

  



 

 

3.Fiche Tarifs 
2023-2024 

 

Frais de scolarité annuels par enfant   
  

Prestations (en €)  Maternelle  Primaire  Collège  Lycée  

Contribution au fonctionnement de l'établissement  475  445  545  590  

Coopérative scolaire / projet de classe  50  50   30     

Frais généraux  270  225  200  200  

Services externes       185  210  

Projet développement  30  30  30  30  

Total annuel  825  750  990  1 030  

  

Réduction famille nombreuse  
  
Réduction sur la contribution au fonctionnement de l’établissement (ligne 1 du tableau précédent) :  

- 10 % pour le deuxième enfant scolarisé dans l’établissement  

- 25 % pour le troisième   

- 50 % à partir du quatrième  

  

Contribution volontaire   
  
Vous avez la possibilité de verser une contribution volontaire. Elle s’apparente à un don et fait l’objet d’un 
reçu fiscal afin de bénéficier d’une réduction d’impôts de 66 % sur l'année civile 2023.  
  

Cat.  
Revenus 
annuels  

Nombre d'enfants à charge  
Contr.  

volont. 
annuelle  

Coût 
mensuel  

1  2  3  4  5  6  

1  Moins de     15 000 €      18 000 €      21 000 €      24 000 €      27 000 €      30 000 €   0 €  0 €  

2  Moins de     19 000 €      23 000 €      27 000 €      31 000 €      35 000 €      39 000 €   90 €  10 €  

3  Moins de     24 000 €      28 000 €      32 000 €      36 000 €      40 000 €      44 000 €   150 €  17 €  

4  Moins de     28 000 €      32 000 €      36 000 €      40 000 €      44 000 €      48 000 €   270 €  30 €  

5  Moins de     32 000 €      36 000 €      40 000 €      44 000 €      48 000 €      52 000 €   450 €  50 €  

6  Moins de     36 000 €      40 000 €      44 000 €      48 000 €      52 000 €      56 000 €   750 €  83 €  

7  Plus de     40 000 €      44 000 €      48 000 €      52 000 €      60 000 €      60 000 €   960 €  107 €  

  

  



 

Cotisation APEL (Association des parents d’élèves)  

Cette cotisation s’élève à 25 € par an et par famille et figurera sur la première facture de l’année scolaire.   

Mutuelle Saint-Christophe  

L’établissement vous propose de souscrire à l’assurance individuelle « accidents » de la mutuelle Saint-
Christophe au prix de 8,90 € par an et par enfant (montant figurant sur la première facture de l’année 
scolaire). Si vous choisissez une autre assurance scolaire, merci de faire parvenir une attestation à la 
comptabilité dès le premier jour de l’année scolaire.   

Garderie/étude (de la maternelle à la classe de 3ème)  

L’étude est facturée à 3,50 € l’unité et plafonnée à 115 € le trimestre.   

Conditions de paiement des factures  

- En priorité : règlement par prélèvements mensuels (le 5)   

Autres modes de règlements : à convenir avec le service comptabilité 

  



 

 
 

 

 

4.Convention  

de scolarisation 
Document complété et signé lors de l’inscription 

Pour mémoire 

 

 



 
 

 



 

 

5.Règlement Général sur la 

Protection des Données 

Personnelles 
 

 

 
Les informations recueillies dans le cadre du « dossier de préinscription en ligne »  sont obligatoires pour 

l’inscription dans l’établissement. Elles font l’objet de traitements informatiques. Seules les données 

répondant à des obligations légales de conservation ou d’archivage sont conservées, au départ de l’élève, 

dans les dossiers de l’établissement. 

Certaines données sont transmises, à leur demande, au Rectorat de l’académie ainsi qu’aux organismes de 

l'Enseignement catholique à des fins statistiques notamment (Secrétariat Général de l’Enseignement 

Catholique et à l’association Gabriel) auxquels est lié l’établissement. 

Sauf opposition du(des) parent(s), noms, prénoms de l’élève et de ses responsables légaux sont transmises 

à l’association de parents d’élèves "APEL" de l’établissement (partenaire reconnu par l’Enseignement 

catholique) à des fins de communication sur les activités de l’association, des sujets liés à la parentalité et 

la scolarité auprès des adhérents ou familles. L’adresse numérique des familles n’est communiquée à 

l’APEL qu’avec votre accord (voir fiche « Autorisations diverses » du dossier de rentrée). 

Sauf opposition (voir fiche « Autorisations diverses »), les parents autorisent également gracieusement 

l’établissement à diffuser des photos et vidéos de leurs enfants prises dans le cadre des activités de l’école 

pour sa communication interne et externe. Cette autorisation est donnée pour tout type de support écrit ou 

électronique et pour une durée indéterminée.   

Les informations concernant la santé de votre enfant sont gardées par le chef d’établissement, à destination 

de l’enseignant de votre enfant ou des services médicaux. Ces données ne sont pas informatisées et sont 

conservées dans le bureau du chef d’établissement. 

Les autorisations et informations non-informatisées sont détruites à la fin de l’année scolaire. 

Conformément à la loi "informatique et libertés" et à l’ensemble de la règlementation sur la protection des 

données personnelles -RGPD- les parents bénéficient d’un droit d’accès et de rectification aux 

informations concernant leur enfant. Pour exercer ce droit et obtenir communication des informations vous 

concernant, les parents pourront s’adresser au chef d'établissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

6.Présentation APEL 
 

 

Un seul mouvement pour une diversité des parents : 
Association apolitique et non confessionnelle, nous représentons l’ensemble des parents au sein de La Doctrine  Chrétienne. 
Capables de dépasser nos différences en nous unissant autour d’un projet commun, L’APEL (l’Association des Parents 
d’Elèves de l’enseignement Libre) est un groupe de parents bénévoles qui se  rencontrent, échangent et mutualisent 
leurs forces pour répondre aux besoins des enfants et leur permettre de s’épanouir à travers différents projets. 
L’APEL s’engage avec la Direction, l’équipe éducative, les élèves et vous, parents, à former une communauté  
éducative. 

Entre parents : Nous faisons vivre une solidarité de parents. Dans l’esprit d’une communauté solidaire, nous multiplions les 
partages d’expériences, nous facilitons la mutualisation de nos ressources, et nous sommes aux  côtés des parents, 
partageant leurs soucis et leurs espoirs. 

Dans l’école : L’APEL s’implique dans la vie de l’établissement scolaire. Fière et heureuse d’organiser des évènements qui 
ponctuent l’année scolaire, l’APEL ne fait pas qu’animer la vie de l’établissement. Elle siège  également aux conseils 
d’administration pour donner son avis de représentant de parents d’élèves sur la gestion de l’établissement, aux conseils 
d’établissement, aux comités restauration…. 

L’APEL soutient les parents dans leur tâche éducative grâce à des services concrets d’aide à la 
scolarité et à l’éducation : 

• Famille et Education, le magazine de l’APEL qui, tous les deux mois, apporte aux parents d’élèves des informations 

pratiques et utiles sur la vie scolaire, des questions éducatives et de société, et des activités de loisirs pour les enfants. 
• www.apel.fr, le site internet du mouvement des APEL qui permet de se tenir informé de l’actualité  scolaire et éducative 

ainsi que de la vie de l’APEL. 
• APEL Service, un service téléphonique : vous avez une question sur l'éducation, l'orientation ou la scolarité de votre enfant ? 

Appelez Apel service au 01 46 90 09 60 du lundi au vendredi de 9h à 18h, sauf le mardi de 14h à 19h (prix d'un appel 

local). 

Une équipe à votre écoute : 

Présidente et Référente ICF (Information et conseil aux familles) : Sonia MABROUKI 
Trésorière :   Hélène ROZEC 
Secrétaire :   Julien CASNER 
Vice-Président Ecole :  Vincent ROUCH 
Vice-Président Collège :  Jean-François ARTIGNY  
Vice- Président Lycée :  Lionel BOIZOT 
Référente Pastorale :  Anne-Catherine KUHN Membre 
Comité restauration : Raphaël SCHNEIDER  
Référente éco-parent :  Isabelle MASSON 
Autres membres : Annie-Monia BEN FREDJ, Frédérique LAAS, Cécile ROSELET-LOPEZ et Caroline SCHAEFFER 

Nous contacter : ladocapel@gmail.com 

 

Notre prochaine rencontre : Save the date ! : 

Assemblée Générale le mardi 10 octobre 18h30 rue Brûlée 
 

14, rue Brûlée - 67000 STRASBOURG 
Tel: 03 88 32 44 16 – Fax : 03 88 75 15 90 – @ : ladocapel@gmail.com 

Inscription Tribunal d’Instance de Strasbourg : N° 4 – 1952 Volume XX n° 11 

 
 

 

http://www.apel.fr/
mailto:ladocapel@gmail.com
mailto:ladocapel@gmail.com

